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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 


Séance ordinaire du mardi 9 avril 2019 Résolution: CA19 240181 


 
 
Adopter une résolution autorisant les usages commerciaux complémentaires « salle de 
réception » et « salle de réunion » dans certains bâtiments du parc Jean-Drapeau, dont le siège 
social est situé au 1, circuit Gilles-Villeneuve, en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble - 1er projet de résolution 
 
Il est proposé par Richard Ryan 


  
appuyé par Anne-Marie Sigouin 


 
D’adopter le premier projet de résolution à l’effet : 
 
1) D'accorder, pour le parc Jean-Drapeau, dont le siège social est situé au 1, circuit Gilles-Villeneuve, 


conformément au Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (CA-24-011), l'autorisation :  


a) de déroger notamment à l'article 296 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Ville-Marie (01-282); 


b) d'autoriser, en plus des usages complémentaires déjà autorisés, les usages commerciaux 
complémentaires « salle de réception » et « salle de réunion » pour l’occupation des bâtiments 
suivants :  


i) le pavillon du Canada (salle « La Toundra »); 
ii) le pavillon de la Jamaïque; 
iii) la tour de Lévis; 
iv) les paddocks de l’île Notre-Dame.  


 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.11   
pp 403 
1197199003 
 
 
 Domenico ZAMBITO 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 11 avril 2019 
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 Identification Numéro de dossier  : 1197199003


Unité administrative  
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Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division d'urbanisme


Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement
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et responsabilités


Ne s'applique pas


Projet -


Objet Adopter une résolution autorisant les usages commerciaux 
complémentaires « salle de réception » et « salle de réunion » dans 
certains bâtiments du parc Jean-Drapeau, dont le siège social est situé au 
1, circuit Gilles-Villeneuve, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble


Contenu


 Contexte


Une demande de projet particulier (3001513402) a été déposée afin d’autoriser les usages « salle de 
réception » et « salle de réunion » dans certains bâtiments du parc Jean-Drapeau.


 Décision(s) antérieure(s)


S. O.


 Description


Le site
L’immeuble visé est constitué du lot 3 986 721 du cadastre du Québec pour l’île Sainte-Hélène (en 
excluant La Ronde et l’emprise du pont Jacques-Cartier) et des lots 2 596 862, 2 596 863, 2 596 866 et 3 
063 794 du cadastre du Québec pour l’île Notre-Dame (en excluant le Casino de Montréal). L’ensemble 
forme le territoire du parc Jean-Drapeau, une propriété de la Ville de Montréal gérée par la Société du 
parc Jean-Drapeau (SPJD), une société paramunicipale constituée à cette fin.


L’emplacement est en partie situé dans le site patrimonial cité de l’Île-Sainte-Hélène et il est compris 
dans la catégorie E.3(2) « Grands parcs de l’arrondissement – secteur du parc Jean-Drapeau, de l’île 
Sainte-Hélène et de l’île Notre-Dame » au Règlement d’urbanisme.


Le projet
La demande vise à autoriser la possibilité d’occuper certains locaux des bâtiments et pavillons du parc 
Jean-Drapeau aux fins des usages commerciaux complémentaires « salle de réception » et « salle de 
réunion » pour permettre la location de salles pour de petits événements, réceptions ou réunions.


Ainsi, ces usages seraient confirmés dans une série d’espaces locatifs déjà formellement offerts par la 
SPJD, à savoir : au pavillon du Canada (salle « La Toundra »), au pavillon de la Jamaïque et, jusqu’à il y 
a quelque temps, à la tour de Lévis (temporairement fermée en attente de travaux de restauration) ainsi 
que dans les paddocks de l’île Notre-Dame actuellement en construction, comprenant de vastes espaces 
intérieurs libres hors des événements du Grand Prix, qui s’ajouteront à cette offre de location dès l’été 
prochain, faisant de cela leur usage principal le reste de l’année.







Par ailleurs, la SPJD offre aussi ponctuellement des salles au Centre aquatique de l’île Sainte-Hélène, au 
Chalet de la plage Jean-Doré, au Quartier des athlètes du bassin Olympique, etc., ainsi que la possibilité 
de louer des sites extérieurs comme les jardins des Floralies ou la Terrasse du lac de l’île Notre-Dame, 
sous un chapiteau. Ces activités, accessoires à l’usage principal du parc Jean-Drapeau, se retrouvent 
également chez les autres partenaires insulaires, notamment à La Ronde, au Musée Stewart, à la 
Biosphère ou au Casino de Montréal, qui offrent une variété d’espaces analogues.


Le cadre réglementaire
Les usages « salle de réception » et « salle de réunion » souhaités pour certains pavillons et bâtiments 
dérogent aux dispositions du Règlement d’urbanisme, à savoir :


 aux usages commerciaux complémentaires autorisés dans un secteur de catégorie E.3(2) 
(article 296).


Ces usages peuvent actuellement s’exercer comme usages accessoires à un usage principal occupant 
un bâtiment, lorsqu’ils sont nécessaires ou utiles au fonctionnement de l’usage principal et qu’ils ne font 
l’objet d’aucune enseigne visible de l’extérieur d’un bâtiment, par exemple, pour la location de salles 
ponctuelles dans certains des pavillons de parc servant d’abord à autre chose.


Au Plan d’urbanisme, l’affectation « Grand espace vert ou parc riverain » comprend la composante « 
Commerce ou bureau complémentaire aux installations de récréation » permettant les usages 
commerciaux complémentaires envisagés.


 Justification


Dans son ensemble, le projet d’occupation satisfait adéquatement aux critères d’évaluation applicables à 
une demande de projet particulier.


En effet, les usages envisagés sont cohérents avec l’utilisation effectuée des installations du parc 
Jean-Drapeau au courant des années. Ainsi, tout en régularisant les espaces dédiés existants et l’ajout 
des nouveaux paddocks de l’île Notre-Dame, celle-ci permettrait l’occupation, l’animation et même la 
préservation des bâtiments visés.


Ce type d’activité est également présent dans d’autres grands parcs analogues, notamment au chalet du 
Mont-Royal, au pavillon du Lac-aux-Castors ou dans des équipements municipaux, tels que ceux 
d’Espace pour la vie, ailleurs sur le territoire montréalais.


Par conséquent, la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises est d’avis 
qu’une suite favorable devrait être donnée à cette demande.


 Aspect(s) financier(s)


S. O.


 Développement durable


S. O.


 Impact(s) majeur(s)


S. O.


 Opération(s) de communication


S. O.


 Calendrier et étape (s) subséquente(s)


 Conseil d'arrondissement - Adoption du 1er projet de résolution;
 Affichage sur l'emplacement;
 Avis public annonçant la tenue de l'assemblée publique de consultation;







 Assemblée publique de consultation;
 Conseil d'arrondissement - Adoption du 2e projet de résolution;
 Avis public sur la possibilité de déposer une demande participation à un référendum;
 Conseil d'arrondissement - Adoption de la résolution.


 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs


À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.


Validation


Intervenant et Sens de l 'intervention


Autre intervenant et Sens de l 'intervention
Comité consultatif d'urbanisme - Avis favorable pour un projet particulier avec condition
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